
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 26153
Intitulé
Concepteur d'espaces intérieurs

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
DAC Itecom Nice Directeur

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
233n Etudes et projets d agencement intérieur, architecture d intérieur
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le concepteur d'espaces intérieurs conçoit et aménage les espaces intérieurs de l’habitat individuel (maisons, appartements, villas, lofts)
ou les espaces intérieurs collectifs, qu'ils soient destinés au travail, au commerce, à l'habitation, au divertissement ou à tout objet (bureaux,
hôtels, magasins, stands, espaces événementiels).
Il conseille le client qui peut être un particulier ou un professionnel. Il peut traiter les dossiers au cas par cas ou proposer des solutions plus
standardisées et adaptées aux usages actuels de la construction.
Il participe ensuite à la direction du chantier et à la gestion du second œuvre.
Il travaille à la confluence de contraintes techniques, légales, fonctionnelles et esthétiques qui rendent son métier complexe mais aussi
passionnant.

Capacités attestées concernant :
1) la problématique, conception et représentation du projet
- analyser techniquement, architecturalement, administrativement et réglementairement un lieu et rechercher son potentiel
d’aménagement;
- analyser des besoins et rédaiger un cahier des charges du maître d’ouvrage, établir le budget et les délais;
- représenter le projet : a) - plan, coupe, élévation ; b) - représentation graphique manuelle (perspective et mise en couleurs) ; c) -
représentation numérique; d) - représentation volume
- fournir un APS
- fournir un APD
2) la mise en oeuvre du projet
- créer de nouveaux espaces par des extensions et des restructurations du volume existant et rechercher l'harmonie
3) le suivi du projet
- formaliser des dossiers administratifs et dépôts des demandes administratives
- consulter des bureaux d’étude
- établir des dossiers de consultation des entreprises (plans, descriptifs)
- traiter des appels d’offre et des marchés
- planifier des travaux
- suivre et livrer le chantier
- lever des réserves
- établir des comptes de l’opération et des plans de recollement
- gérer l’après–chantier
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Tous secteurs
Le concepteur d'espaces intérieurs exercera les fonctions de :

- assistant architecte
- collaborateur d’architecte
- dessinateur / dessinateur 3D
- cuisiniste
- designer d’espace
- tireur de plan
- conseiller en aménagement
- chef de chantier
- architecte d’intérieur
Codes des fiches ROME les plus proches : 
F1102 : Conception - aménagement d'espaces intérieurs
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

1) problématique, conception et représentation du projet
2) mise en oeuvre du projet

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=F1102


3) suivi du projet
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Le jury se compose de cinq personnes : deux
architectes d'intérieur employeurs, deux architectes
d'intérieur salariés, un représentant pédagogique

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation
continue

X Le jury se compose de cinq personnes : deux
architectes d'intérieur employeurs, deux architectes
d'intérieur salariés, un représentant pédagogique

En contrat de professionnalisation X Le jury se compose de cinq personnes : deux
architectes d'intérieur employeurs, deux architectes
d'intérieur salariés, un représentant pédagogique

Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu
en 2008

X Le jury se compose de cinq personnes : deux
architectes d'intérieur employeurs, deux architectes
d'intérieur salariés, un représentant pédagogique

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 26 mai 2016 publié au Journal Officiel du 07 juin 2016 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour trois ans, au niveau III, sous l'intitulé "Concepteur d'espaces intérieurs" avec effet au 02 janvier 2011,
jusqu'au 07 juin 2019.
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 27 décembre 2018 publié au Journal Officiel du 4 janvier 2019 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour un an avec effet au 4 janvier 2019 jusqu'au 4 janvier 2020.
Pour plus d'informations
Statistiques : 

de 10 à 20 certifiés par an
http://www.itecom-opera.com/itecom-nice/
Autres sources d'information : 

http://www.itecom-opera.com/itecom-nice/
Lieu(x) de certification : 
DAC Itecom Nice : Provence-Alpes-Côte d'Azur - Alpes-Maritimes ( 06) [Nice]

Itecom Nice
7, boulevard du Prince de Galles
06000 Nice
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

- Itecom Nice - 7, boulevard du Prince de Galles - 06000 Nice
- Ecole Auvergne formation - 9 rue Gilbert Romme - 63000 Clermont Ferrand
Historique de la certification : 

Cette certification a fait l’objet d’un premier enregistrement au RNCP sous le titre “Agenceur d’espaces intérieurs” en réseau avec MJM
Graphic Design Paris, puis d’un renouvellement en 2012; suite à la scission du groupe, l’établissement Itecom Nice (anciennement MJM
Graphic Design Paris) a fait évoluer cette certification et la représente sous le titre “Concepteur d’espaces intérieurs”


